
Mëttwoch, den 28. Oktober 2009 – N° 208IV Placement et fiscalité

Entretien avec Philippe Depoorter, Banque de Luxembourg

Philantropie: «Tout le monde est concerné»
Depuis un an et demi, la Banque
de Luxembourg a choisi de contri-
buer au développement de la phi-
lanthropie au Grand-Duché. Avec
succès. Mais un long chemin reste
à parcourir. Entretien avec Philippe
Depoorter, responsable du Conseil
en philantropie de la Banque de
Luxembourg.

Lëtzebuerger Journal: M. De-
poorter, pourquoi la Banque de
Luxembourg s’investit-elle autant
dans la promotion de la philanth-
ropie?

Philippe Depoorter: D’abord,
notre maison a une tradition de mé-
cène. Et nous pensons que le mo-
ment est aujourd’hui venu de déve-
lopper plus systématiquement la
culture de l’engagement à une épo-
que où apparaît de plus en plus clai-
rement que l’Etat ne peut plus tout
faire, faute de moyens. La seconde
raison qui nous a poussée à nous in-
vestir dans ce domaine est issue de
la demande de certains de nos
clients souhaitant consacrer une
partie de leurs avoirs à des œuvres
pour le bien de la collectivité. Com-
ment et sous quelle forme le faire,
voilà les questions auxquelles nous
tentons de les aider à trouver répon-
se. Pour essayer de lancer une dyna-
mique, nous avons organisé en avril
2008 un premier colloque à l’atten-
tion du secteur privé. Un deuxième
colloque à l’attention des profes-
sionnels cette fois s’est récemment
déroulé à l’Abbaye Neumunster.

Un premier séminaire avec
beaucoup de retombées

LJ: Le premier séminaire a eu
beaucoup de retombées…

P.D.: C’est exact. Nous avons pu
nouer de suite un dialogue fruc-
tueux avec les autorités, en particu-
lier avec les Ministères d’Etat, des
Finances et de la Justice. Le soutien
de personnalités comme l’ancien
Premier Ministre Jacques Santer
nous a été précieux dans l’établisse-
ment de ce dialogue qui s’est pour-
suivi dans le cadre d’un groupe de
travail ad hoc. Il fallait créer l’envi-
ronnement fiscal nécessaire pour le
développement de la philanthropie,
ce qui a été fait par la loi budgétaire
2009. Ensuite, il fallait créer une
structure. La Fondation de Luxem-
bourg est née en début d’année.

LJ: L’environnement législatif
est-il complet à vos yeux?

P.D.: Il est évident qu’il faut
l’adapter au fur et à mesure. Qu’il
faut garder à l’œil l’évolution des
dispositions à l’échelle européen-
ne. Par exemple, un arrêt de la
Cour de Justice européenne a ren-
du possible récemment la déducti-
bilité fiscale de dons à des fonda-
tions étrangères. Luxembourg a été
le premier pays à transposer cet ar-
rêt. Nous attendons aussi la réfor-
me de la loi sur les asbl et les fon-
dations qui prévoit par exemple
que les fondations pourront à l’ave-
nir conserver des biens immobi-
liers qui ne servent pas directe-
ment leur objectif. Ce sera une
possibilité supplémentaire de di-
versifier les sources de revenu. Ce
qui manque pour l’instant, c’est la
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prise en compte d’activités écono-
miques. D’un autre côté, la loi pré-
voit d’imposer un audit aux asbl,
ce qui est bon en soi, mais peut
constituer un problème en particu-
lier pour celles qui ne disposent
que de faibles moyens.

LJ: Le seuil des 250.000 euros
pour la constitution d’une Fonda-
tion n’est-il pas trop élevé si on
veut lancer une vraie dynamique
en matière de philanthropie?

P.D.: C’est effectivement une
question à se poser. Il est vrai
que ce seuil est beaucoup moins
élevé dans d’autres pays. La
Fondation de Luxembourg a sou-
haité recommander ce montant
pour assurer une certaine péren-
nité aux initiatives qui doivent
supporter en outre un certain vo-
lume de frais.

LJ: En général, les fondations
ont-elles souffert de la crise?

P.D.: Elles n’en ont pas été épar-
gnées. Nous constatons globale-
ment que la finance sociale par
exemple a marqué un temps d’ar-
rêt. Les fondations majoritairement
investies en actions ont le plus
souffert. Et celles qui reposent en
grande partie sur des dons traver-
sent une période plus difficile.

Construire un «cluster»
de services spécialisés

LJ: A part un environnement lé-
gislatif adéquat, quels sont les
autres ingrédients qui pourraient
faire du Luxembourg une place
de choix pour des initiatives phi-
lanthropiques?

P.D.: On est tout au début d’un
mouvement. La meilleure des cho-
ses serait de rassembler le meilleur
des bonnes pratiques d’autres
pays. La France est ainsi aux pre-
mières loges en ce qui concerne les
fondations d’entreprises, l’Allema-
gne dispose du meilleur cadre fis-
cal. Autant de sources d’inspira-
tion. Il est évident que nous de-
vons accumuler de l’expérience sur
la place, construire un «cluster» de
services spécialisés pour accompa-
gner les initiatives philanthropi-
ques. Il faut aussi développer avec
d’autres pays des traités de recon-
naissance mutuelle pour les struc-
tures d’utilité publique. Je trouve
très encourageant de voir le Gou-
vernement accorder une certaine
importance au développement de
la philanthropie, de la microfinan-
ce et des investissements sociale-
ment responsables.

LJ: Une vraie opportunité donc
pour le développement de la place
financière?

P.D.: Il y aura certainement une
demande internationale de servi-
ces et la place financière luxem-
bourgeoise essayera d’y répondre.
Les banques peuvent agir dans
trois domaines: aider les clients à
mettre leurs projets sur les rails,
gérer les avoirs des fondations, et
contribuer au développement de
la finance sociale. Mais, l’initiative
et les idées naissent chez les phi-
lanthropes eux-mêmes. Notre so-
ciété a besoin d’initiatives privées
de ce type. Et tout le monde est
concerné. Notre état d’esprit doit
bouger dans ce sens.

› c.

› www.philantropie.lu

La microfinance

Quels enjeux pour demain?
La Microfinance est l’activité, via
le microcrédit, qui permet à des
populations exclues du système
bancaire traditionnel d’obtenir des
prêts poursuivant un objectif de fi-
nancement d’une activité (agricole,
service, industrielle..). Ces prêts
sont accordés par des institutions
de microfinance établies dans les
pays dits émergents où le niveau de
pauvreté et l’absence des banques
traditionnelles touchent en moyen-
ne plus de 90 % des populations.

En recevant du capital en prove-
nance d’investisseurs, les fonds
d’investissement deviennent les vé-
hiculent qui permettent de finan-
cer les institutions de microfinan-
ce. Le capital rassemblé sera ensui-
te prêté aux institutions de micro-
finance (xxxx) qui, à leur tour,
accorderont des microcrédits aux
personnes ou groupes de person-
nes porteuses de projets de déve-
loppement.

Le Luxembourg, pionnier
de la microfinance

Le Grand-Duché de Luxem-
bourg occupe la place de leader
mondial dans la domiciliation de

ces véhicules d’investissement en
microfinance. En effet, en 2005, les
actifs investis dans des fonds d’in-
vestissement luxembourgeois en
microfinance étaient de 705 mil-
lions de dollars pour atteindre fin
2008, 3,9 milliards de dollars. Ain-
si, fin 2008, pas moins de 45% des
actifs mondiaux investis dans des
fonds microfinance étaient placés
dans des véhicules Luxembour-
geois. La place du Luxembourg en
tant que deuxième centre financier
mondial et l’environnement régle-
mentaire favorisant la création de
ce type de véhicules dont est doté
le pays depuis plus de 10 ans, sont
des raisons qui expliquent cette
position dominante observée
aujourd’hui.

Au niveau planétaire, la micro-
fiance existe depuis plusieurs an-
nées mais a connu un essor très im-
portant ces derniers temps, notam-
ment depuis 2005, année de la mi-
crofinance dans le monde. Un
coup de projecteur a également été
porté sur ce secteur en 2006 lors
de la remise du Prix Nobel de la
Paix au Professeur Yunus. Une ré-
compense couronnant ses activités
de microcrédit au sein de la Gra-
meen Banque au Bangladesh.

De nombreuses études tendent
à prouver qu’il existe une deman-
de croissante des investisseurs pu-
blics, institutionnels et privés pour
des investissements socialement
responsables comme la microfinan-
ce. Par ailleurs, il existe un réel
besoin de financement croissant
des institutions qui accordent les
microcrédits.

Quels défis pour la
microfinance?

Les défis liés au développement
de cette nouvelle classe d’actifs
sont nombreux. Entre autre, la de-
mande grandissante des investis-
seurs pour plus de transparence,
le besoin de structuration et de
professionnalisation dans le chef
de la majorité des institutions de
microfinance.

Le Gouvernement Luxembour-
geois contribue activement à rele-
ver ces défis. Il assure un support
important à ce domaine d’activité
via de nombreuses institutions
(LuxFLAG, Lux-développement,
ADA, European Investment Bank).
Ces organismes ont pour but d’as-
surer la structuration, la crédibilité

et la transparence de la microfinan-
ce. Ce support des autorités est in-
dispensable pour que la microfi-
nance continue être reconnue com-

me un investissement socialement
responsable, outil efficace et dura-
ble de lutte contre la pauvreté.

› Par Valérie Arnold et Nathalie Close

Valérie Arnold (à droite), Associée et Nathalie Close, Senior Manager chez
PricewaterhouseCoopers Luxembourg Photo: F. Aussems




